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Conference nationale Sant&2030 : accessibilite du syst&me de sante

Madame, Monsieur,

Votre lettre du 20 fevrier 2024 m’est parvenue et je vous en remercie.

Vousy faites reference au programme DigiSante, qui poursuit principalement quatre objectifs:
numeriser, standardiser, orchestreret legiferer. Dans ce cadre,la prise en compte de l’accessibilite
constitue un element important.

La loi federale sur l’utilisation de moyens &lectroniques pour l’execution des täches des autorites
(LMETA) est entree en vigueur le 1° janvier 2024. Elle prevoit que les autorites federales qui y sont
soumisesveillent, lorsqu’elles utilisent des moyens e&lectroniques, ä ce que leurs prestations soient
accessibles 4 ’ensemble de la population(art. 3, al. 4). Cette disposition s’applique &galement ä tous
les projets mis en oeuvre dans le programmeDigiSante.

Le Conseil national propose d’inscrire le principe de l’accessibilit@ dans l’arr&te federalrelatif au credit
d’engagementpour le programme DigiSante, en ces termes : « Dans le cadre de la mise en ceuvre des
projets de DigiSante, notammentlors de la numerisation, il convient de veiller au respectde l’art. 3,
al. 4, de la loi federale sur l’utilisation de moyens 6lectroniques pour l’ex6cution des täches des
autorites [LMETA]. Ä ceteffet, il y a lieu d’impliquer suffisammenttöt les milieux interesses. » Ce
complement apporte ä l’arr&t& federal doit encore obtenir l’approbation du Conseil des Etats.

Consciente des defis que repr&sententles progr&s technologiques pour une partie de la population, jai
soutenu explicitement cette demande au cours des d&bats parlementaires. J’entends maintenir cette
position dansla suite des discussions au Parlement.

Inselgasse 1, CH-3003 Berne

www.dfi.admin.ch



Ainsi que cela est prevu dansla version actuelle de l’arr&te federal, nous vous impliquerons dansles
projets du programme DigiSante qui concernent votre Federation. Dansl'intervalle, vous pouvez vous
adresser ä digisante@bag.admin.ch pour toute question compl&mentaire que vous pourriez avoir.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, ä l’assurance de mes sentiments les meilleures.

v

Elisabeth Baume-Schneider

Conseillere federale


